ARRETE n° 1105 CM du 9 décembre 2005 modifiant l’arrêté n° 406 CM du 28 juin 2005 modifié fixant la liste des filières prioritaires, le nombre et le niveau d’études requis pour bénéficier de la bourse majorée au titre de l’année universitaire 2005-2006.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’ensei-gnement supérieur et de la recherche, chargé du plurilin-guisme et de la promotion des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 25 novembre 1995 modifiée portant réglementation budgétaire et comptable de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 959 CM du 5 septembre 1991 modifié portant réglementation générale des allocations de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 406 CM du 28 juin 2005 modifié fixant la liste des filières prioritaires, le nombre et le niveau d’études requis pour bénéficier de la bourse majorée au titre de l’année universitaire 2005-2006 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 novembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— L’annexe 1 de l’arrêté n° 406 CM du 28 juin 2005 susvisé est modifiée en ce qui concerne les filières ci-après dénommées :

Art. 2.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 décembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,


Jean-Marius RAAPOTO.

